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ARRÊTÉ DU ? DEC, 2018 

  

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

CENTRE DE RECYCLAGE D’ANDERNOS LES BAINS 

Communauté d’ Agglomération du Bassin d’ Arcachon Nord 

(COBAN)     
  

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 

Préfet de la Gironde, 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

le récépissé de déclaration BA807 du 28/09/2011 ;: 

le courrier préfectoral du 07/07/2015 donnant acte de l’antériorité ; 

l'arrêté du 21/06/18 modifiant l'arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets 
non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

l'arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux 
apportés par leur producteur initial) ; 

le porter à connaissance présenté en date du 26 juin 2018 par la COBAN (Communauté d'agglomération du bassin 
d'Arcachon nord) dont le siège social est situé 46, avenue des Colonies 33510 ANDERNOS-LES-BAINS pour 
l'extension d’un centre de recyclage (rubriques n°2710 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire 
de la commune d'ANDERNOS-LES-BAINS ; 

le dossier du 28 septembre 2018 contenant le récolement de l'installation et ses modifications aux arrêtés : 
- du 26 mars 2012 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique 2710-2, | 
- du 27 mars 2012 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime 
de la déclaration au titre de la rubrique 2710-1 ; 

le décret n°2012-384 du 20 mars 2012 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

le projet d'arrêté porté le 03 décembre 2018 par courriel à la connaissance du demandeur ;



  

VU l'absence d'observation présentée par le demandeur sur ce projet par courriel du 04 décembre 2018 ; 

VU l'avis du SDIS en date du 03 décembre 2018, justifi ant de la conformité des installations de lutte contre l'incendie sur 
le site et à ses abords ; 

VU le rapport du 13 décembre 2018 de l'inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que suite au décret du 20 mars 2018 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement, l'installation est soumise au régime de l'enregistrement ; 

CONSIDÉRANT que la demande de modification justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de prescriptions 
générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à 

SUR 

l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département de Gironde ; 

ARRÊTE 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE .1___ CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la COBAN dont le siège social est situé 46 avenue des Colonies 33510 ANDERNOS-LES-BAINS, faisant 
l'objet de la demande susvisée du 26 juin 2018 sont enregistrées. 

Ces instaliations sont localisées sur le territoire de ia commune d'ANDERNOS-LES-BAINS, à l'adresse 10 avenue Gustave 
Eiffel 33510 ANDERNOS-LES-BAINS . Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2. 1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du 
code de l'environnement). 

CHAPITRE .2 CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume Régime 

  2710-2-a Installations de collecte de déchets apportés 
par le producteur initial de ces déchets, à 
l'exclusion des installations visées à la 
rubrique 2719. 

2. Dans le cas de déchets non dangereux le 
volume de déchets susceptible d être présents 
dans l'installation étant : 
a) Supérieur ou égal à 300 m° 

457 m° E 

  2710-1-b 

  
Installations de collecte de déchets apportés 
par le producteur initial de ces déchets, à 
l'exclusion des installations visées à la 
rubrique 2719. | 

1. Dans le cas de déchets dangereux, la 
quantité de déchets susceptible d'être 
présents dans l'installation étant :   

< / tonnes 

  
DC 

  
 



  b) Supérieure ou égale à 1 tonne et inférieure 
_ [à 7 tonnes         
  

Régime : E (enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelles _ Zone 

"ANDERNOS-LES-BAINS BV 93 et BV 08 — 7 U4 
  

  

        
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 
l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE .3__ CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 26 juin 2018. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE .4 CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- l'arrêté du 21/06/18 modifiant l'arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets 
non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; | 

= l'arrêté du 27/03/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous ia rubrique n° 2710-1 (instailations de collecte de déchets dangereux 
apportés par leur producteur initial) ; 

  

TITRE 2. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.2. PUBLICITE 

En vue de l'information des tiers et conformément à l’article R181-44 du code de l'environnement, une copie du présent 
arrêté sera déposée en mairie d'ANDERNOS LES BAINS et pourra y être consultée par les personnes intéressées. II sera . 
affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois, procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par 
les soins du maire. 

L'arrêté sera publié sur le site internet de la Préfecture — WWW.gironde.gouv.fr. 

ARTICLE 2.3 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R181-50 du code de 
l'environnement, elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Bordeaux : 

par l'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté; 
par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que.le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 

 



L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de la 
présente décision. 

ARTICLE 2.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L.514-6 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

Le présent arrêté sera notifié à la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Nord. 

Une copie sera adressée à : 
- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, 

- Monsieur le Sous-Préfet d'Arcachon, | 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, | 
- Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, 
- Monsieur le Maire de la commune d'ANDERNOS LES BAINS, 

qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Le Préfet, 

    

 


